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AVIS 

De la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 

De l'Université Bretagne Sud 

 

SÉANCE du 13 février 2020 

 

 

Avis n°13-2020 : Bilan utilisation des crédits de la Contribution de Vie Étudiante et de Campus 
(CVEC) 2019 

 
Vu la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l'orientation et à la réussite des étudiants ;  
Vu l’article L 841-5 du code de l’éducation,  
Vu l’article D 841-2 et suivants du code de l’éducation ;  
Vu le Décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation et de suivi des actions financées 
par la contribution de vie étudiante et de campus prévue à l’article L. 841-5 du code de l’éducation  
Vu la circulaire 2019-029 du bulletin officiel  
Vu les statuts de l’Université Bretagne Sud,  
 
La Contribution de Vie Étudiante et de Campus (CVEC) résulte de l’article 12 de la loi Orientation et Réussite des 
Étudiants (ORE) n°2018-166 du 8 mars 2018 qui institue :  
« Une contribution destinée à favoriser l’accueil et l’accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des 
étudiants et à conforter les actions de prévention et d’éducation à la santé réalisées à leur intention ».  
L’article L 841-5 du code de l’éducation précise que « la contribution est due chaque année par les étudiants lors 
de leur inscription à une formation initiale dans un établissement d'enseignement supérieur ».  
 
La programmation des actions financées par le produit de la contribution de vie étudiante et de campus, les projets 
ainsi que le bilan des actions conduites l’année précédente sont votés, chaque année, par le conseil 
d’administration des établissements après consultation, le cas échéant de la commission des formations et de la 
vie universitaire (article D 841-9 du code de l’éducation). Cette programmation tient compte des orientations 
prioritaires fixées par le ministre chargé de l’enseignement supérieur en application de l’article D. 841-8  
 
La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire émet un avis favorable concernant le bilan sur l’utilisation 
des crédits de la Contribution de Vie Étudiante et de Campus (CVEC) 2019. 
 
Membres en exercice :    31 membres 
Membres présents :         13   
Membres représentés :    3 
 
Suffrages exprimés :    16  Pour :  16   
                                                        Contre : 0          
Abstention(s) :      0 

  

 Délibération adoptée 

 
Visa du Président 
 
 
 

 
 

 
 
Jean PEETERS 
 

U
N

I
V

E
R

S
I

T
E

 
B

R
E

T
A

G
N

E
 

S
U

D
 
 
 

Signé par : Jean Peeters
Date : 18/02/2020
Qualité : Le Président
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Document(s) en annexe au présent extrait : Université Bretagne Sud – Bilan des actions CVEC 2019 au  
17 décembre 2019 

 

 
Extrait transmis au Recteur, Chancelier des Universités le : 27 février 2020 
 

 
Document mis en ligne le : 27 février 2020 
 

 




